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La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de 

l’efficacité économique de la commande publique, qui amène de plus en plus à recourir 

aux centrales d’achats. Une nouvelle centrale d’achat a été créée à destination des 

collectivités territoriales : La Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms 

(CANUT). 

 

*** 

 

La CANUT a la volonté d’adopter une gouvernance représentative des différents 

adhérents, et des procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet 

aussi une gestion simplifiée de l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique 

et de télécoms. 

 

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres : 

 

- une gestion simplifiée des achats ; 

 

- des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales ; 

 

- des frais d’accès réduits ; 

 

- une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés ; 

 

- une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés ; 

 

- des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle 

recevra. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 01/10/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 01/10/2024 

(accusé de réception du  01/10/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des 

dispositions de l’article L1211-1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet 

d’exercer une activité de centrale d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte 

subséquent le complétant ou s’y substituant ; 

 

La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, et permet de 

résilier la souscription à un marché à tout moment ; 

 

Les marchés proposés par la CANUT couvrent un spectre très large de besoins dans le 

domaine numérique : matériels neufs et recyclés, logiciels, infrastructures, télécoms, objets 

connectés ; 

 

L’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des marchés est 

facturé par l’association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 

 

Coût annuel 
 Etablissement >=500 

employés  

Etablissement <500 

employés 

Etablissement <100 

employés 

Structure seule 
P.U. HT 

remisé 

 Total 

HT  

 Total 

TTC 

 P.U.HT 

remisé  

Total 

HT 

Total 

TTC 

 P.U.HT 

remisé  

Total 

HT 

Total 

TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

2 accords-cadres 

remise 20% 
480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 accords-cadres 

remise 30% 
420 €  

1 260 

€  
1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 accords-cadres 

remise 40% 
360 €  

1 440 

€  
1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5 accords-cadres 

remise 45% 
330 €  

1 650 

€  
1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6 accords-cadres 

remise 50% = 

PLAFOND 

300 €  
1 800 

€  
2 160 €  150 €  900 €  

1 080 

€  
 75 €  450 €  540 €  

 

 

A court terme, la DCSI utilisera un premier marché pour un coût de 720 € TTC par an. 

D’autres marchés pourront être utilisés par la suite pour faciliter les processus d’achats et 

optimiser les coûts. 

 

 

*** 

 

Considérant : 

 

- que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en 

fonction des avancées technologiques, ce qui nécessite l’expertise d’acheteurs 

spécialisés et entièrement consacrés au suivi de cet environnement très 

dynamique ; 

 

- qu’il est dans l’intérêt de la Collectivité de rechercher des moyens d’optimiser 

les coûts et que  la mutualisation des achats constitue un levier efficace ; 

 



- que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) 

permet à la Collectivité de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions 

contractuelles avantageuses et d’une meilleure gestion des achats dans le domaine 

numérique 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - d’approuver l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms 

(CANUT) ; 

 

2 – de prendre acte, qu’en application de l’article 10.1 des statuts, le ou la 

représentant(e) légal(e) en exercice, ou tout autre personne dont l’habilitation aura 

été notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de la CANUT, et désigne, à ce 

titre, le Directeur des systèmes d’information (DSI) pour représenter Quimper 

Bretagne Occidentale ; 

 

3 - d’autoriser madame la présidente, ou son représentant, à signer tous les 

documents nécessaires pour formaliser cette adhésion et à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour sa mise en œuvre ; 

 

4 – d’autoriser madame la présidente, ou son représentant, à réaliser et à suivre 

l’ensemble du processus de souscription aux marchés et aux actes associés auprès 

de la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 

 

 


